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REVUE MILITAIRE SUISSE
XLe Annee. R* 3. Mars 1895.

Le corps d'armee

d'apres l'ordonnance du 28 decembre i894.

La Revue militaire suisse a publie dans son numero de janvier

le texte de l'ordonnance du 28 decembre 1894 sur la
formation du corps d'armee. II y a lieu de completer cette
publication par l'indication des effectifs arrötes. En meme temps
nous citerons les modifications qu'entrainent la nouvelle
formation.

Etat-major de corps d'armee (Tableau I).
Modifications peu importantes et ne concernant que des

sous-ordres. Cet etat-major comprend : 1 cominandant, colonel

commandant de corps d'armee ; 1 cbef d'etat-major, colonel;

2 officiers d'etat-major general; 2 adjudants; 1 oflicier de

retat-major des chemins de fer ; 1 colonel d'artillerie avec I

adjudant, 1 colonel ou lieutenant-colonel du genie avec 1

adjudant; 1 chef du train, lieutenant-colonel, avec 1 adjudant; 1

medecin de corps, colonel ou lieutenant-colonel avec 1 adjudant

; 1 veterinaire de corps, lieutenant-colonel ou major, avec
1 adjudant; 1 commissaire des guerres de corps, colonel ou
lieutenant-colonel, avecl adjudant; 2 officiers d'administration,
adjoints; 1 chef de la poste militaire, major; 1 chef du telegraphe

militaire, major ; 3 secretaires d'etat-major (dont 1 attribue

au colonel de rartillerie) ; 4 secretaires postaux dont un
avec grade d'officier; 3 ordonnances du commandant du corps
d'armee, du chef d'etat-major et du colonel d'artillerie, sous-
ofüciers montes de l'elite ou de la landwehr; 2 infirmiers ; J

marechal des logis du train ; 5 soldats du train et 8 velocipedistes

; soit 24 ofliciers, 25 sous-officiers et soldats et 40
chevaux de seile.

Voilures: 2 fourgons d'etat-major, 4 chevaux: de trait; 1

char ä bagage, 2 chevaux de trait; 1 fourgon de la poste
militaire, 2 chevaux de trait. Total: 4 voitures, 8 chevaux de trait.
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Etat-major de division (Tableau II).
L'ingenieur de division disparait. Par contre, le tableau prevoit

un officier du train, major, charge du commandement de

la colonne de vivres et bagages de la division. L'effectif de

retat-major est le suivant: 1 commandant, colonel-divisionnaire;
1 chef d'etat-major, lieutenant-colonel ou major et t

second officier d'etat-major, capitaine ; 2 adjudants, capitaines,

premiers-lieutenants ou lieutenants ; 1 medecin cle

division, lieutenant-colonel ou major, et son adjudant, capitaine
ou premier-lieutenant; 1 veterinaire de division, major et son
adjoint, premier-lieutenant ou lieutenant; 1 commissaire cles

guerres de division, lieutenant-colonel ou major, et trois
officiers d'administration, adjoints; 1 oflicier du train, major, et

son adjoint premier-lieutenant ou lieutenant; 1 grand juge;
1 juge d'instruction; 1 auditeur: 1 greffier; 1 chef de Ia poste
militaire ; 3 secretaires d'etat-major, dont 1 avec grade d'officier.

Celui-ci avec un des secretaires adjudants est attribue au
commandant cle division ; le troisieme est attribue au medecin
de division; I ordonnance du commandant de division ; 1

infirmier ; 4 secretaires postaux; 4 soldats du train ; 15
velocipedistes. Total: 21 officiers ; 27 sous-officiers et soldats ; 22
chevaux de seile. Deux fourgons et 1 fourgon postal avec 6
chevaux de trait.

Etat-major de la brigade de cavalerie (Tableau III).
1 commandant, colonel ou lieutenant-colonel, avec 2

adjudants, capitaines, premiers-lieutenants ou lieutenants ; 1 officier

d'administration ; 1 secretaire d'etat-major ; 1 caporal-
trompette; 1 soldat du train. En tout 4 officiers; 3 sous-ofliciers

et soldats; 9 chevaux de seile; 1 fourgon d'etat-major et
2 chevaux de trait.

Etal-major de regiment de cavalerie (Tableau IV).
1 commandant, lieutenant-colonel ou major, avec 1 adjudant;

1 medecin; 1 veterinaire, capitaine, avec 1 assistant, premier-
lieutenant ou lieutenant; 1 armurier. Total 5 officiers, 1 sous-
officier ou soldat, 7 chevaux de seile.

Le fourgon de regiment est supprime.
Artillerie. La brigade d'artillerie n'existe plus. L'artillerie

du corps d'armee comprend l'artillerie de corps et les deux
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artilleries divisionnaires, l'une et les autres composees de
deux regiments ä deux batteries.

Les colonnes de parc divisionnaires sont supprimees. Les

quatre colonnes deviennent troupe de corps.
Le train d'armee disparait comme tel ; ses subdivisions se

fondent dans les corps dont elles attellent les voitures. La
subdivision 1 attelle les voitures de l'equipage de ponts; la
subdivision 2 passe au detachement de subsistances du corps.

Etat-major de l'ariillerie divisionnaire (Tableau V).
1 commandant, colonel ou lieutenant-colonel, avec 1 adjudant,

capitaine ; 1 officier d'administration ; 1 secretaire
d'etat-major; 1 ordonnance du commandant ; 1 soldat du train.
Total: 3 officiers, 3 sous-officiers et soldats, 6 clievaux de
seile ; 1 fourgon d'etat-major, 2 chevaux de trait.

Etal-major de l'artillerie de corps (Tableau VI).
Comme l'etat-major de l'artillerie de division.

Etat major du parc de corps (Tableau VII).
1 commandant, lieutenant-colonel ou major, avecl adjudant,

capitaine, premier-lieutenant ou lieutenant; '] officier
d'administration ; 1 secretaire d'etat-major; I ordonnance. Total :

3 officiers, 2 sous-officiers et soldats, 4 chevaux de seile.

Effectif d'un demi-bataillon du genie (Tableau VIII).
Etat major : 1 commandant, major, avec 1 adjudant,

capitaine ou premier-lieutenant; 1 medecin; 1 officier d'administration

; 1 officier du train; 1 sous-officier du train ; 21

appointes et soldats du train; l armurier. Total: 5 officiers, 23
sous-officiers et soldats, 6 chevaux de seile.

Troupes : 2 compagnies, dont l'une est l'ancienne compagnie

de sapeurs, tandis que l'autre est composee des anciens
pionniers d'infanterie. Par la fusion de ces deux elements, on
devra obtenir un effectif autant que possible egal dans les 2

compagnies. L'effectif normal d'une nouvelle compagnie de

sapeurs sera le suivant; 1 capitaine avec 1 cheval de seile ; 1

premier lieutenant avec 1 cheval de seile; 2 lieutenants; 1

sergent-major; 1 fourrier ; 10 sergents ; 16 appoinles ; 2

tambours ; 1 infirmier ; 2 brancardiers ; 152 sapeurs. Total :

189 hommes, 2 chevaux de seile.

Voitures et chevaux de, trait : 2 chariots de sapeurs avec 8
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chevaux; 4 chariots de pionniers d'infanterie avec 16 chevaux ;

2 chars ä munitions, 4 chevaux ; 1 fourgon d'etat-major, 2
chevaux ; 1 char ä bagage, 2 chevaux; 2 chars ä approvisionnement,

4 chevaux. Total : 12 voitures, 36 chevaux.
Jusqu'ici les chariots de pionniers d'infanterie etaient

conduits par le parc de division. La nouvelle repartition, en les
faisant atteler par du train de ligne et en operant les transferts

necessaires, a pour effet de diminuer chaque colonne
de parc de 4 soldats du train, 2 voitures et 8 chevaux de

trait.

Ec[uipage cle ponts (Tableau IX).
Etat-major: 1 commandant, lieutenant-colonel ou major,

avec 1 adjudant, capitaine ou premier-lieutenant; 1 medecin;
1 officier d'administration ; 2 serruriers ; 2 charrons. Total:
4 officiers et 4 sous-officiers et soldats.

2 compagnies de pontonniers. — Section du train : 1

capitaine ; 2 premier-lieutenant et lieutenant ; 1 veterinaire ; 1

sergent-major; 1 fourrier; 1 marechal des logis du train; 4

brigadiers du train; 2 trompettes; 1 infirmier; 2

marechaux-ferrants ; 2 selliers ; 92 appointes et soldats du train.
Total: 4 officiers; 100 sous-officiers et soldats; 13 clievaux de
seile.

Voitures et chevaux cle trait: 2 chariots de pontonniers. 8
chevaux ; 1 forge de campagne, 4 chevaux ; 30 chariots ä

poutrelles et ä chevalets, 120 chevaux ; 1 fourgon d'etat-
major, 2 chevaux; 1 char ä bagages, 2 clievaux; 2 chars ä

approvisionnements, 4 chevaux ; 14 chevaux de reserve.
Total : 37 voitures ; 154 chevaux.

Compagnie de telegraphes (Tableau X).
1 capitaine; 1 premier-lieutenant ou lieutenant; 1 medecin;

1 sergent-major ; 1 fourrier ; 2 sous officiers du train ; 2
tambours ; 1 infirmier ; 2 brancardiers ; 18 soldats du train.

Total : 3 officiers; 27 sous-officiers et soldats ; 5 chevaux
de seile.

2 sections comprenant chaeune :

1 premier-lieutenant; 1 lieutenant; 5 sergents; 8 appointes

; 35 pionniers ; 9 telegraphistcs.
Total par section : 2 officiers ; 57 sous-officiers et soldats ;

2 chevaux de seile.
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Total pour la compagnie : 7 officiers ; 141 sous-officiers et
soldats ; 9 chevaux de seile.

Voitures et chevaux de trait: 2 voitures-station, 4 chevaux;
2 chariots ä eäbles et 4 chariots ä fil, 24 chevaux ; 1 char ä

approvisionnement, 2 chevaux. Total: 9 voitures, 30 chevaux.
En resume, les modifications dans le genie sont les

suivantes :

II y a par division un demi-bataillon du genie ä cleux
compagnies de sapeurs comprenant l'ancienne compagnie de

sapeurs et les anciens pionniers d'infanterie.
Les compagnies de pontonniers des deux divisions du corps

passent au corps d'armee et forment l'equipage de ponts avec
2 compagnies de pontonniers. Le train de pontons est forme
en une section du train (ancienne subdivision 1 du train
d'armee).

Les pionniers du genie, section telegraphique, passent
egalement au corps d'armee, les deux sections divisionnaires
devenant une compagnie de telegraplies. De meme les
sections des chemins de fer divisionnaires sont versees dans des

compagnies, soit une compagnie par arrondissement de corps
d'armee, et les quatre compagnies forment un bataillo7i de
chemin de fer (voir plus loin tableau XIV). Celui-ci appartient
ä l'armee, et son etat-major est ä l'etat-major de l'armee.

*

Le Conseil federal a arrete comme suit le numerotage cle

ces diverses unites :

Elite

Demi bataillons du genie. Regoivent le numero de la division

ä laquelle ils appartiennent.
Compagnies de sapeurs. Reeoivent les numeros I et IL
Equipages cle ponts. Reeoivent, en chiffre arabe, le numero

du corps d'armee auquel ils appartiennent.
Compagnies de pontonniers. Coinme les compagnies cle

sapeurs, elles regoivent les numeros I et II.
Compagnies de telegraphes. Regoivent les numeros 1 ä 4,

suivant le corps d'armee auquel elles appartiennent.
Bataillon de chemin de fer. Pas numerote.

' Compagnies de chemin de fer. Numerotees de 1 ä 4.
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Landwehr

Compagnies de sapeurs. Comme on ne prevoit pas de

bataillon, elles reeoivent les numeros 1 ä 16.

Equipages de ponts. II y en a deux pour l'armee, portant
les numeros 1 et 2.

Compagnies de pontonniers. Regoivent les numeros 1 ä 4.

Compagnies cle chemins de fer. Numerotees de 1 ä 4,

comme dans l'elite. II n'y a pas de bataillon.

Lazaret de division (Tableau XI).
Etat-major : 1 chef du lazaret, major ; 1 ou 2 aumöniers ;

1 officier d'adminislration ; 1 sous-officier sanitaire. Total :

3 ou 4 officiers ; 1 sous-officier ; 2 chevaux de seile.
3 ambulances.
Section du train (landwehr): 1 officier du train, premier-

lieutenant ou lieutenant; 3 sous-officiers du train ; 18 appointes

et soldats du train. Total : 1 officier ; 21 sous-officiers et
soldats ; 4 chevaux cle seile.

Voitures et chevaux de trait : 3 fourgons d'ambulance, 12
chevaux ; 6 chars ä blesses, 12 chevaux ; 3 chars ä

approvisionnements, 6 chevaux; 1 cuisine roulante, 1 cheval. Total:
13 voitures, 31 chevaux.

Lazaret de corps (Tableau XII).
Etat-major: 1 chef cle lazaret, lieutenant-colonel ou major,

avec 1 adjudant, capitaine ou premier-lieutenant; I officier
d'administration ; 2 pharmaciens ; 1 ou 2 aumöniers ; 1

sergent-major sanitaire ; 1 secretaire, sous-officier sanitaire ;

1 infirmier. Total: 6 ou 7 officiers; 3 sous-officiers et soldat;
3 chevaux de seile.

4 ambulances.
Section du train (landwehr) : 1 capitaine ; 2 premiers-

lieutenants ou lieutenants ; 1 veterinaire ; 1 sergent-major ;

1 fourrier ; 4 brigadiers du train ; 1 trompette ; 75 appointes
et soldats du train. Total : 4 officiers ; 82 sous-officiers et
soldats ; 11 chevaux de seile.

Voitures et chevaux de trait: 4 fourgons d'ambulance, 16
chevaux ; 8 chars ä blesses, 16 chevaux; 4 fourgons cle

reserve 16 chevaux ; 24 chars pour le transport des malades
(requisition), 48 chevaux ; 4 chars ä approvisionnements, 8
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chevaux ; 2 cuisines roulantes, 2 chevaux ; 8 chevaux de
reserve. Total : 46 voitures ; 114 chevaux.

Detachement des subsistances du corps (Tableau XIII).
Etat-major: 1 commandant, lieutenant colonel ou major, et

1 adjoint, capitaine, premier-lieutenant ou lieutenant, soit
2 officiers et 2 chevaux de seile.

2 compagnies d'administration.
Train. — Etat-major: 1 commandant, major, et 1 adjoint,

capitaine, premier-lieutenant ou lieutenant; 1 medecin; 1

ordonnance, soit 3 officiers; 1 sous-officier ou soldat; 3 chevaux
cle seile.

2 sections du train : Anciennes subdivisions II du train
d'armee divisionnaire.

Bataillon de chemin cle fer (Tableau XIV)
Etat-major du bataillon : 1 commandant, major, avec 1

adjudant, premier-lieutenant ; 1 lieutenant du train; 1 medecin;
1 officier d'administration; 1 sous-officier sanitaire; 4

infirmiers; 1 soldat du train. Total : 5 officiers, 6 sous-officiers et
soldats, 3 chevaux de seile.

1 fourgon avec 2 chevaux cle trait.
4 compagnies de chemin de fer, comprenant : 1 capitaine

ou premier-lieutenant; 2 lieutenants; 1 sergent-major; 1

fourrier ; 6 sergents ; 1 brigadier du train ; 10 appointes : 60

pionniers ; 8 appointes et soldats du train. Total : 3 officiers,
87 sous-officiers et soldats, 2 chevaux de seile.

Voitures par compagnie : 2 chariots d'ouvriers de chemins
cle fer, 8 chevaux de trait; 1 chariot de mineurs 4 chevaux.
un char ä approvisionnements, 2 chevaux. Total: 4 voitures,
14 chevaux. Total pour le bataillon: 17 officiers, 354 sous-officiers

et soldats ; soit 371 hommes ; 11 chevaux de seile : 58
chevaux de trait; 17 voitures.

L'ordonnance du 28 decembre 1894 entraine encore dans
l'infanterie les changements suivants que rappelle le chef de
l'arme par une circulaire du 17 fevrier 1895 :

Etat-major de brigade: 1 veterinaire avec 1 cheval de seile
doit etre porte sur les contröles apres le lieutenant du train.

Etat-major de regiment: L'officier cle pionniers doit etre

raye des contröles. Ceux-ci doivent porter en augmentation
un marechal-ferrant ä inscrire apres le soldat du train.

Bataillons d'infanterie: Les sous-officiers de pionniers doi-
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vent etre biffes dans l'etat-major, et les pionniers clans les

compagnies. L'effectif normal de la compagnie d'infanterie est
donc de 181 hommes, ce cpii fait pour le bataillon d'infanterie
757 hommes.

L'etat-major de la brigade d'infanterie compte desormais
9 hommes et 10 chevaux de seile ; l'etat-major du regiment
9 ä 10 hommes et 7 chevaux de seile.

Completons ces diverses indications par le tableau des
commandements des armes speciales du 1er corps d'armee. On aura
ainsi un tableau plus concret de la nouvelle Organisation.

Cavalerie
Commandant de la Ire brigade : lieutenant-colonel G. cle Diessbach.

Commandant du ler regiment: lieutenant-colonel Lecoultre.
Commandant du 2<ne rögiment: major de Loys.

Artillerie
Commandant de l'artillerie du /er corps d'armee: colonel Delarageaz.

Artillerie de corps.

Commandant de l'artillerie cle corps : colonel Turretini
ier regiment: major E. Manuel. —Batteries 5: cap. van Berchem et

8: cap. Spengler.
gme regiment: major E. Picot.— Batteries 7: cap. Meyer et 8: cap. Mercier.

Artillerie de la /re division.

Commandant de l'artillerie de la />'e division: Lieut.-col. cle Charriere.
fer regiment: major Chauvet. — Batteries 1: cap. Pictet et 2: vacat.
gme regiment: major Melleg. — Batteries 3: vacat et 4: cap. Bourgeois.

Artillerie de la //e division.

Commandant de l'artillerie de la 7/me division : colonel Puenzieux.
ler regiment: major Ruffieux. — Batteries 9 : cap. de Loes et 12 : cap.

d'Erlach.
gme regiment: major cle Coulon. — Batteries 10: cap. Grandjean et 11:

cap. Lardy.

Pare.
Commandant du parc du corps d'armee: major Souvairan.

Colonnes de parc 1 ä 4.

Train.
Commandant du train du corps d'armee: major Archinard.
Commandant du train des subsistances: major Vuichoud.
Commandant du train de la Re division: major Bellamy.

i) s //me division: (vacat.)
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Genie
Elite.

Chef du genie du Ier corps d'armee : lieutenant-colonel Perrier.
ler demi-bataillon: major Bourgeois. Comp, de sapeurs I: cap. Ancel

Comp. II: cap. de Reding.
2e demi-bataillon : major Gautier. Comp, de sapeurs I: cap. Pache. Comp.

II: cap. Grivaz.

Equipage de ponts \ : major Cartier. Comp, cle pontonniers I : cap.
Bonnard. Comp. II: cap. Blanc. Comp, de telegraphe I: cap. Grabet.

Bataillon de chemin de fer: (Vacat.)

Landwher.
Ier arr. Comp, de sapeurs 1: cap. Manuel. Comp. 2 : cap. Verrey.
IIe arr. Comp, de sapeurs 8: cap Villard. Comp. 4: cap. Bcguelin.

Comp, de pontonniers 1: cap. de Steiger.

Comp, de telegraphes 1: cap. Jaquerod.
Comp, de chemin de fer 1: eap. Buche.

Les cours de tir dans rinfanterie

in

De quelque maniere que soient organises les cours de tir,
qu'ils se fassent par bataillon ou par demi-bataillon, ils per-
mettraient cle tirer un nouveau profit cles autres services cle

repetition. Les exercices de tir revenant tous les deux ans au
lieu cle tous les quatre ans comme c'est le cas aujourd'hui, la
suppression du tir pendant les rassemblements de hataillons
et de regiments serait amplement justifiee. On gagnerait une
journee par compagnie pour les autres branehes de l'instruction.

En meme temps, l'obligation n'existant plus de choisir
comme place d'arme les places de tir, rien n'empecherait
pour les cours de bataillon de lever simultanement les trois
bataillons du meme regiment, cle les cantonner ä proximite
les uns des autres et de placer le cours sous la direction du
commandant du regiment. Les arguments k invoquer sont les
memes que pour l'appel cles commandants de bataillons aux
cours de tir. Le chef du regiment apprendrait ä connaitre son
corps d'officiers, specialement ses trois commandants de ba-
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